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C- 85-11-2020 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 16 NOVEMBRE 2020 
 

EAU – FIN DE MISE A DISPOSITION D'ACTIF 
 

 
Monsieur Elmano MARTINS, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Le Syndicat des Eaux du Vivier, dans l’exercice de ses compétences, utilisait des biens mis à disposition 
par la Ville de Niort en 2007 lors du transfert d’actif, à la création du syndicat. Au 1er janvier 2020, 
l’ensemble de ces biens a été transféré d’office sur le budget Régie des Eaux du Vivier de la CAN.  
 
Or, il convient aujourd’hui de mettre fin à la mise à disposition d’un terrain, le SEV et la Ville de Niort 
ayant convenu d’un échange de parcelles dans le cadre de la protection des périmètres de captage et 
de la ressource en eau. La Ville de Niort doit donc mettre fin à cette mise à disposition, et le SEV-CAN 
accepte cette fin de mise à disposition, en vue de l’acquisition du bien ci-dessous : 
 

• N°2005-01353 : TERRAIN 24 CHEMIN DE LA SOURCE DU VIVIER (parcelle n°CE56) 
N° inventaire : 010475 
Date d’acquisition : 2005 
Valeur d’acquisition : 131 302.35 €  
Valeur résiduelle : 131 302.35 € 
 

Il convient également de mettre fin à la mise à disposition du véhicule suivant, pour restitution à titre 
gratuit à la CAN pour revente en l’état. 
 

• N°2006-0252 : PARTNER CONFORT HDI 3874 VF 79 
N° inventaire : 002191 
Date d’acquisition : 2006 
Valeur d’acquisition : 9 180.60 € 
Valeur résiduelle : 0 €  

 
 
Le Conseil d’Agglomération: 
 

- Approuve la fin de mise à disposition, ainsi que la sortie d’inventaire des biens ci-dessus 
référencés, 
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- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer les pièces afférentes à la 
rétrocession. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 80  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Elmano MARTINS 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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